
Spécial
COMMISSION
TOUS LES LIEUX D'AFFECTATION

ALLOCATIONS FAMILIALES
COMMUNAUTAIRES ET NATIONALES

COMMUNICATION

- aux ronctionnaires
- aux anciens fonctionnaires
- aux agents temporaires

dont le conjoint exerce une activité
de travail salarié

- aux fonctionnaires qui exercent eux-mêmes une telle activité
à temps partiel, en dehors de leurs prestations au service des
Communautés, en Belgique ou en République fédérale d'Allemagne.
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